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Art. 1. Remboursemens des avances faites aux ateliers des

prisons pour achat de matières premières

2. Produits des frais d'examen , conformément à la loi

sur l'instruction supérieure .

-

-

51 MARS 1856. N. 141. Loi qui arrête le

budget du ministère de l'intérieur pour

1836. (Bull . offic. , n. xix.)

薯

-

Léopold , etc.

Art. 1. Le budget du département de l'inté

rieur pour l'exercice de 1836 est fixé à la somme

de onze millions six cent quarante mille neuf

cent vingt-huit francs vingt - deux centimes

(11,640,928 fr . 22 c.) , conformément autableau

ci-joint.

-

Annexe aubudget des recettes pour 1836.

3. Complément du produit du passage d'eau d'Anvers à

la Tête de Flandres. (Le ministre des finances est

autorisé à réduire le tarif du passage de l'Escaut

entre Anvers et la Tête de Flandres .) .

4. Complément du produit du port des journaux

-

-

Art. 1. Traitement du ministre .

2 .

-

-

-

·

.

·

CHAPITRE II.

Pensions et secours.

Art. 1. Pensions à accorder à des fonctionnaires ou employés.

2. Secours, continuation ou avance de pensions à accor

der par le Gouvernement à d'anciens employés

belges , aux Indes, du ci-devant royaume des Pays

Bas , ou à leurs veuves

3. Secours à des employés , ou veuves d'employés qui ,

sans avoir droit à la pension , ont néanmoins des

titres à l'obtention d'une pension à raison d'une po

sition malheureuse ..

4. Secours aux légionnaires qui se trouvent dans une

position malheureuse .

5. Secours aux nécessiteux Belges , victimes de l'agres

sion hollandaise ou des ravages de la guerre.

Tableau du budget de l'intérieurpour 1836.

>> des fonctionnaires , employés et gens de

service

3. Matériel

4. Frais de déplacement

CHAPITRE PREMIER.

Administration centrale.

¹Présentation à la Chambre des Représentans par

le ministre des finances , avec les autres parties du

budget des dépenses , le 10'nov . 1835 (Monit. du 12) .

-Rapp. par M. Milcamps le 26 janv . (Monit. du 27) .

Discuss . les 10, 11 , 12 , 14 , 15 , 16 , 17 , 18 , 19 mars,

et adopt. à cette dernière séance par 59 voix contre 1 ;

300,000 »

100,000 »

36,000 »

20,000 »

Total . fr. 456,000 »

2. La présente loi sera obligatoire le lende

main de sa promulgation.

Mandons et ordonnons que les présentes ,

revêtues du sceau de l'État , insérées au Bulletin

officiel , soient adressées aux cours , tribunaux

et aux autorités administratives , pour qu'ils les

observent et fassent observer comme loi du

royaume.

Contresigné par le ministre de l'intérieur ,

DE THEUX .

·

21,000 »

•
180,220 »

24,000 »

2,000 »

8,000 »

9,127 46

•

6,000 »

45,000 »

300,000 »

A reporter .*

456,000 »

227,220 »

368,127 46

595,347 46

deux membres se sont abstenus ( Monit. du 11 , 12 ,

13 , 14 , 15, 16 , 17, 18, 19 , 20, et 21 mars) .-Envoi au

Sénat le 20 mars .- Rapp. par M. Engler le 25 mars

(Monit. du 26).—Discussion les 26, 28, 29 mars, etadop

tion à cette dernière séance à l'unanimité des 36 mem

bres présens (Monit. des 28, 29 mars, et 1er avril ) .
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Art. 1. Province d'Anvers

2 . >>--

- 3. >>

4. >>

5 . >>

6. >> de Liége

7. >> de Limbourg.

8. >> de Luxembourg

9. » de Namur .

-10. Frais de tournée des commissaires de district .

du Brabant

de la Flandre occidentale

de la Flandre orientale.

du Hainaut

-

Art. 1. Culte catholique .

2. >> protestant

CHAPITRE IV.

Instruction publique.

Art. 1. Frais desjurys d'examen pour les grades académiques

2. Universités

3. Frais de l'école industrielle de Gand .

4. >> d'inspection des athénées et colléges

5. Subsides annuels aux athénées et colléges

6. Indemnités aux professeurs démissionnaires dans les

athénées et colléges

·

CHAPITRE III .

Frais d'administration dans les provinces.

7. Instruction primaire.

8. Subsides pour l'instruction des aveugles et des sourds

muets

Art. 1. Routes.

3. Dépenses arriérées de ce culte pendant 1835

4. Culte israélite

5. Secours •

CHAPITRE V.

Cultes.

2. Canaux et rivières

5. Ports et côtes .

4. Phares et fanaux.

5. Polders

CHAPITRE VI.

Garde civique.

Art. 1. Frais de voyage et d'administration , et réparation et

entretien d'armes .

2. Achats de sabres pour l'armement de la garde civique

CHAPITRE VII.

Milice.

Art. unique. Impression des listes alphabétiques pour l'inscription

des miliciens

D'autre part.

CHAPITRE IX .

Travaux publics .

121,577 »

130,525 »

140,157 »

144,843 »

143,557 »

131,730 »

116,675 »

136,800 »>

109,508 »

18,500 »

100,000 »

542,256 »

10,000 »

8,800 »

103,000 »

CHAPITRE VIII.

Art. unique. Subsides aux villes et communes dont les revenus sont

insuffisans .

5,000 »

255,000 »

20,000 »

3,392,900

79,000 »

5,000 »

10,000 »>

60,000 »

25,000 »

50,000 »

2,200,000 »

511,510 »

280,585 »

1 11,704 »

250,000 »

A reporter. •

· · 595,347 46

1,193,872 »

1,044,056 »

5,546,900 »

75,000 »

2,000 »

20,000 »

255,799 »

9,730,974 46
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Art. 6. Travaux à exécuter pour convertir l'écluse de Hocht ,

n. 19 , en écluse de prise d'eau pour l'amélioration

du canal de Maestricht à Bois-le-Duc .

7. Bâtimens civils

8. Personnel .

Art. unique . Service des mines.

D'autre part.

Art. 1. Encouragement à l'industrie et au commerce

2. Secours maritimes

3. Pêche nationale

4. Agriculture

-

-

Art. 1. Lettres , sciences et arts

CHAPITRE XI.

Industrie, commerce et agriculture.

CHAPITRE X.

2. Monument de la place de Martyrs

•

3. Primes et encouragemens aux arts et à l'industrie ,

aux termes de la loi du 25 janvier 1817 , sur les

fonds provenant des droits de brevets , et frais

occasionnés par la délivrance de ces brevets .

4. Service de santé .

•

Art. 1. Frais d'administration . Personnel .

2. >> >> Matériel

5. Archives de l'État dans les provinces . Traitement des

conservateurs et autres dépenses

4. Frais des impressions des inventaires des archives de

l'État .

CHAPITRE XII.

Lettres , sciences et arts ; fonds provenant des brevets ; service de santé.

·

·

CHAPITRE XIII.

Archives du royaume .

·

•

5. Frais d'inspection des archives dans les provinces , et

frais de recouvrement des archives manquantes ;

indemnités pour cession à l'État de documens pro

venant des archives , et tombés dans des mains

privées ; frais de copie de documens concernant

l'histoire nationale existant à l'étranger .

CHAPITRE XIV.

Fêtes nationales .

73,000 »

28,000 »

304,880 »

CHAPITRE XVI.

Statistique générale.

Art. 1. Frais de confection des tables décennales des actes

de l'état civil pendant la période de 1824 à 1833.

2. Frais de publication des travaux de la direction de

la statistique générale

220,000 »

40,000 »

40,000 »

365,500 »

304,400 »

35,000 »

10,000 »

45,000 »

21,350 »

2,600 »

5,300 »

2,000 »

5,000 »

Art. unique. Frais de célébration des fêtes nationales .

CHAPITRE XV.

Récompenses honorifiques et pécuniaires .

Art. unique . Médailles ou récompenses pour actes de dévouement

et d'humanité.

12,593 76

2,540 »

A reporter.

9,730,974 46

·

405,880 »

89,410 »

665,500 »

394,400 »

36,250 »

50,000 »

10,000 »

15,153 76

11,397,548 22
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Art. unique. Mesures de sûreté publique .

Art. unique. Dépenses imprévues

CHAPITRE XVIII.

Art. unique. Avances pour subvenir aux fabriques d'églises , aux com

munes et aux établissemens de bienfaisance situés en

Belgique , qui ne sont pas payés des intérêts des capi

taux inscrits en leur nom au grand-livre de la dette

active d'Amsterdam

CHAPITRE XVII .

Frais de police .

•

•

•

CHAPITRE XIX .

Art. unique. Acquisition de l'amphithéâtre et des estrades élevés , en 1834,

dans le local des Augustins .

CHAPITRE XX .

-

1er AVRIL 1836. N. 142. -Loi qui proroge

celle surles péages sur la route en fer ¹.—

(Bull . offic . , n . xix . )

Léopold , etc.

Vu l'art . 1er de la loi du 12 avril 1855 (Bulle

tin officiel, n. 196 ) , portant que , jusqu'au

1erjuillet 1836 , les péages à percevoir sur la route

en fer seront réglés par un arrêté royal et perçus

en vertu de cet arrêté ,

2Nous avons de commun accord avec les

Chambres , décrété et nous ordonnons ce qui

suit :

Art. unique . Le délai fixé par l'art . 1 de la loi

du 12 avril 1835 est prorogé au 1er juillet 1837 .

Contresigné par le ministre de l'intérieur ,

DE THEUX .

D'autre part.

1er AVRIL 1836. --N. 145.. Arrêté qui pres

crit la formation des listes des électeurs

(Bull, offic . , n. xix . )communaux.

• Présentation à la Chambre des Représentans par

le ministre de l'intérieur , le 8 mars ( Monit. du 9) .

-Rapp. par M. Milcamps le 18 mars (Monit . du 19) .

Disc . le 21 (Monit. du 23) , et adoption dans la même

séance par 53 voix contre 2.— Envoi au Sénat le 22

mars.--Rapport par M. Dumont Dumortier le 24

Total.

•

Léopold , etc.

Vu l'art. 153 de la loi communale du 30 mars

18362;

Sur le rapport de notre ministre de l'inté- justice ,

rieur ,

· 11,597,548 22

50,000 »

11,640,928 22fr.

villes , et les bourgmestre et assesseurs dans les

campagnes , procéderont à la formation de la

liste des citoyens habitans de la commune qui ,

d'après les articles 7 , 8 , 9 et 10 de la loi com

munale , réunissent les conditions requises pour

concourir à l'élection des membres du conseil

communal .

80,000 »

100,000 »

Ces listes devront être arrêtées le 27 avril et

affichées le 1er mai ; les réclamations contre ces

listes devront être faites à l'autorité locale avant

le 16 mai.

--

13,380 »

2. La liste sera close le 16 mai , s'il n'est point

intervenu de réclamations ; il en sera donné im

médiatement avis à l'autorité supérieure.

3. Notre ministre de l'intérieur (M. de Theux)

est chargé de l'exécution du présent arrêté.

-

4 AVRIL 1836. —-N. 144. Arrêté par lequel

les sieurs Franssen et Déquertenmont sont

⚫ nommés chevaliers de l'ordre de Léopold.

(Bull . offic. , n. xx.)

Léopold , etc.

Sur la proposition de notre ministre de la

Nous avons arrêté et arrêtons :

Nous avons arrêté et arrêtons : Art. 1. Sont nommés chevaliers de notre ordre

Art. 1. Les bourgmestre et échevins dans les civil , en récompense du zèle , du talent et de

mars (Monit. du 25) . Discussion le 25, 26 mars ,

et adoption à cette dernière séance à l'unanimité de

30 voix ; unmembre s'est abstenu (Monit. des 26 et 27

mars . )

2 Bulletin officiel, xvi , n . 138.


